
Le projet de loi 6148 a été voté le 13 juillet par la Chambre des Députés et vient d’être publié au Mémorial  
ce 27 juillet 2010. Le vote de cette loi a pour conséquence que l’égalité de traitement n’est plus garantie parmi 
les salariés du Grand-Duché. Celle loi entraîne en effet des injustices très graves, notamment pour les frontaliers 
ayant des enfants de 18 ans et plus, qui poursuivent des études supérieures. 

Le LCGB rejette toute mesure qui conduit à un traitement inéquitable des travailleurs. A travail et à cotisations 
égales, les prestations doivent être égales pour tous les travailleurs. Le LCGB refuse catégoriquement l’introduction 
d’un système social et fiscal à deux vitesses! 

Dès lors, le LCGB lance un appel à la mobilisation de tous les salariés 

du Grand-Duché et à participer massivement à 

une manifestation commune des syndicats 

en date du jeudi 16 septembre prochain à 17h00 

(Place Clairefontaine – Luxembourg-Ville).

Le LCGB estime que le succès d’une telle action n’est garanti que si les salariés avec les forces syndicales au 
Luxembourg et dans la Grande-Région unissent leur force. 

Le LCGB lance aussi une seconde campagne d’information des travailleurs frontaliers quant aux conséquences 
directes de cette nouvelle loi et demande aux travailleurs frontaliers de continuer de manifester leur désaccord 
via son action de pétition lancée le 1er juillet dernier.

Le LCGB s’engage pour défendre notre modèle social, l’égalité de traitement de tous les salariés et la cohésion 
sociale au Grand-Duché. Soyez solidaires, engagez-vous avec nous pour votre cause.
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